
JOURNÉE RÉGIONALE
 

DROITS DES PERSONNES EN
SITUATION DE HANDICAPS :

QUELLES VOIX / VOIES POUR LES
FAIRE ENTENDRE ?

 

JEUDI 
22 MAI 
2025

ESCALE LYONNAISE - 100 rue de Créqui - Lyon 6e (Métro Foch) 

Inscription en ligne

MATIN : CONFÉRENCE DÉBAT & REMISE DE PRIX CVS / OUVERT À TOUS 

APRÈS MIDI : ATELIERS COLLABORATIFS / RÉSERVÉS AUX ACTEURS DE CVS

https://framaforms.org/journee-du-22-mai-faire-vivre-les-droits-des-personnes-accompagnees-en-esms-du-secteur-du-handicap


Un Accueil café vous sera proposé à partir de 9h30.

10H - Ouverture par François Blanchardon, président de France Assos Santé Auvergne
Rhône-Alpes et Jean-Baptiste Capgras, Directeur de l’IFROSS 

10H10-10H25 - Ce qui est vécu par les personnes concernées

Fabrice Rossi, personne accompagnée en Etablissements et Services Sociaux et Médico-
Sociaux (ESSMS) de l’ADAPEI 07. Partage de son vécu et de son ressenti sur ses droits
(connaissances) et leur mises en oeuvre concrètes (pratiques/pouvoir d’agir)

10H25 - 11H40 - Table ronde débat 

Ce que dit le droit et ce qui est concrètement mis en œuvre par les établissements sociaux
et médico-sociaux, dont les Conseils de la Vie Sociale (CVS)

Intervenants & Intervenantes

Marion Girer, Maîtresse de conférence en droit (CRDMS Université Jean Moulin Lyon III)
Christian Brun, membre du bureau de France Assos Santé et président du Conseil de
vigilance de la fédération APAJH
Frédérique Chavagneux, Directrice déléguée à la qualité et à la performance au sein de
la direction de l’autonomie de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes
Joëlle Francon, Cadre en charge du dispositif Adulte accompagnement et soin AGIVR 69
(Anse)

11H40-12h30 - Remise de prix “CVS, nos bonnes pratiques !”

Présentation des résultats de l’Appel à participation “CVS nos bonnes pratiques” en ESSMS
du secteur du handicap en Auvergne-Rhône-Alpes proposé par France Assos Santé

Programme de la matinée

9h30-12h30

Obligatoire : places limitées ! INSCRIPTIONS

Ouvert à tous sur inscription, les modalités ne sont pas
adaptées à l’accueil d’enfants mineurs.

PUBLIC 

CONFERENCE DEBAT



Ateliers collaboratifs sur les Conseils de la Vie Sociale (CVS) du secteur du handicap

13h30-14h : Accueil café et émargement

14h-17h : Temps collectifs et ateliers thématiques en petits groupes de travail sur les CVS -
Retrouvez les 6 ateliers en page suivante ! 

Programme de l’après midi

Personnes accompagnées, proches, familles, professionnels : 
cet après-midi est faites pour vous !

Croisons nos regard et travaillons ensemble à l’identification de
bonnes pratiques en CVS , pour faire vivre concrètement les droits
des personnes accompagnées 

Places limitées à 40 participants pour favoriser le
croisement des regards et l’interactivité en atelier. Pour un
même établissement, les inscriptions sont limitées à 4
personnes. Les modalités ne sont pas adaptées à l’accueil
d’enfants mineurs.

Participation sur inscription obligatoire : votre inscription
sera confirmée après validation par mail. Nous serons
attentifs à garantir un équilibre entre les participants.

13h30-17h

ATELIERS

INSCRIPTIONS 

Personnes mobilisées dans les CVS en établissements sociaux et médicaux
sociaux du secteur des personnes en situation de handicap (ESSMS PH).

Les personnes accompagnées 
Les familles et les proches 
Les professionnels 
Les représentants des organismes gestionnaires
Les autres acteurs (inter-CVS, personnes qualifiées…) 

PUBLIC 

Inscription en ligne

https://framaforms.org/journee-du-22-mai-faire-vivre-les-droits-des-personnes-accompagnees-en-esms-du-secteur-du-handicap


6 ateliers collaboratifs vous sont proposés sur les bonnes pratiques en CVS

(chaque personne participera à un seul atelier au choix) 

Vous pourrez indiquer vos préférences dans le formulaire d’inscriptions !

Les Ateliers

 ATELIER 6 : ”Comment
favoriser la participation et

l’expression de tous en dehors
des CVS ? “

 ATELIER 1 : “Comment le CVS se
mobilise pour défendre et
promouvoir les droits des

personnes accompagnées ? “  ATELIER 2 : “Comment organiser
la vie du CVS pour qu’il

fonctionne le mieux possible ?”

ATELIER 3 : “Comment
recueillir et prendre en

compte la parole de tous ?”

 ATELIER 4 : “Comment le CVS est
un acteur de la démarche qualité

de l’établissement ? “ 

ATELIER 5 : “Comment le CVS est
en lien avec d’autres partenaires
en dehors de l’établissement ?”

Cette journée est rendu possible grâce au soutien de l’ARS Auvergne Rhone Alpes
dans le cadre du projet Faire vivre les Droits des Personnes Accompagnées


